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Traitement de la demande 

 
Réception de la demande 
Le fournisseur reçoit une notification par courriel pour une demande de téléconsultation. Celle-ci 

apparait dans sa liste de travail. Une fois la demande ouverte, il peut, au choix, l’accepter, la retourner au 

répartiteur ou au demandeur, ou encore la transférer à un collègue. 

 
Accepter la demande 

 
Depuis la liste de travail, ouvrir la demande, consulter les informations pertinentes et prévisualiser les 

photos ou vidéos 

 

Si toutes les informations cliniques sont présentes, vous pouvez accepter la demande.  

o Si certaines informations cliniques sont manquantes, il est possible de faire une demande 

d’informations supplémentaires avant d’accepter la demande. Pour ce faire, cliquez sur le 

bouton Ajouter, situé au coin supérieur droit de la page. 

o Il est également possible de faire une demande d’informations supplémentaire après avoir 

accepté la demande.  

mailto:soutienrqt@ssss.gouv.qc.ca


Soutien Plateforme provinciale de soins virtuels 

Le service de soutien est offert du lundi au vendredi de 7 h à 18 h. Vous pouvez appeler sans frais au Québec 

au 1 833 564-0404 ou envoyer un courriel à soutienrqt@ssss.gouv.qc.ca. 
 

Page 2 sur 5 
1.  

  Transférer la demande 

Pour transférer la demande, cliquer sur Transférer et choisir vers quel collègue de votre clinique 

transférer la demande. 

 
  Retourner la demande au demandeur ou retourner en répartition 

Retourner la demande au demandeur lui permettra de réévaluer sa demande. Ceci permet aussi au 

demandeur d’annuler la requête ou de la modifier pour la soumettre à nouveau. 

Deux raisons sont prédéterminées 

o Demande non admissible 

o Soumission de demande incomplète
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Un champ texte sera disponible pour spécifier la raison de retour au demandeur 

 
 

Retourner en répartition 

Cliquer sur Retourner en répartition pour retourner la demande au répartiteur de la plateforme de soins 

virtuels. Vous pouvez inscrire un commentaire pour le répartiteur dans le champ texte prévu à cet effet.  
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Conclusion 

 
 

Réalisation de la demande : rédiger le rapport 

Lorsque la demande est acceptée, le fournisseur procède à l’évaluation détaillée et à la rédaction du 

rapport : 

o Remplir les champs requis (*) 

o Cliquer sur Signer et soumettre afin d’apposer sa signature électronique et envoyer le rapport 

préliminaire ou final au demandeur. 
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